
quecqu&jourleae fexhainè'd'4ot 'dans- chaque année; et les dits Baills e
Sous-Baillisainft nommés; entreront'en ch 4ge, e commenceront à éemplir leur
foneons;- le vingt-nëuf de Septemb de-haque ainée.

Pèrlbnne ie feta:éluune -fecondfe 'fois nu meme Emploi, excepté que tous les Pa,.
roiffiensayent ferv à leurtour, ou <,u'iy ay >eelque fujet de-pléinte contre ceu
qui ontée défaffés,u foi;faffifammeînt appuyé de preuves; mais afin que les offi-
ierse foient. pastousnouveaux a.la fois, et que ceux qui reftent puiffent inftruire

ceUx qui entrent en charge, un dèSouis.,aillis dchaqueparoiffe, fera/élu et nommé
Bailli de laidite paroiffe rannée fuivante.

i un Bailli meurt pendant qu'il eften eþarge, -e Gouverneur ou Commandant eft
Çhef nommera, pourle refte de 1'annéee, un :e ceux -rapportés par la dité Paroffel
pouirjer'ir de, Sous-Bailli; ,et fi,uin-Sos-Bailli 'vient à decèder pendant qu'il eft en
cíarge, le Bailli aférmblera la paroiffe le premierjour deFête flivant fon decèds, pour
enélire;un autre, dont il fera fon r ainfi q eft -'devant dit-

FL'Eleion des Baillis et des pSos-Baxllis'pour 'cnnée'cderante fe ferz -vingt
d'Okbredurs nomis -feront rappor tés immédiatement après l'éle&ion Leur no-innation fera notifiée et pùbliée auffi tôt-ue'faire fe pourra,-et ils commenceront à

entrer en charge, le prermer -Décemre, mais après cette prem'iere-fois, les éleaions-
&c. fe feront les jours et tems:ci-mentionnés ppur cet effet.

Les,,Bails agronttinfpWon des grands chemins du Roi, et des pontspublics, ils
* ezrontà ce qu'ils foient bien réparés et bien cntretenus Ils faifirontret arrêteront

tous leš criminels,2 contre qui on aura'donné- des ordres ou warrants ,les tiendront
fous-bonne garde, les ferontconduirepadeuri paroiffes, et efcorter jufques ài la Pii-
fon ou endroit i7diqé-par l'ordre oule warrant. Ils eamineront aufli toàs les corps
qui font etpofes, et qui portent quelques marques deviolence, en préfence de cinq
notables tenans feu et lieu dans -la dite paroiffe, et à cet effet il eft par cette préfente
authorifé à les fomrner poir faiie cette infpedion, et- fera foi rapport par écrit de l'état
et des circonftances de l'affaire au Magiftrat le plus voinm, afin qu'on la puiffe examii-..
ier, de. plus prè's s'ilcft néceffaire, mais ceci ne fe fera que là où le Coroner prépof16
pour -cet effet nepourra fe rendre,, ce qui dans~une Province fi étènduë pourra arrve
,frequemment.

Lorfqu'il arrivera quelque difpute au fujet de~rompre ou ce réparér des cloturef,
pIaunte étant portée au Bailli, il-fera tenu de fommerle défendeur, qui choifira trois
perlonnes neutres, et le demandeur en chcifira trois autresj ces fix, le Bailli préfident,
prononceront fur cette affaire, de laquelle néanmoins les parties -pourront appeller
auxSéancèsdeQpartier, la perfonne en faute payant un cheli feulement, et ien de
plus, .a'celtu qui rédigera la fenténce pax écrit.

Les Baillis êtèront leur ferment d'office par devant le Juge de Paix le plus voifm
aùfltpt que aire fe 'pourra après leur noiunation'fufdite, et le juge enavoyera ce fer
ment à;1a premiere Séance de:Quartier qui s'enfuivra.

Doni par fon Excellence l'Honorable JÂQýJES MURRAY, Ecuier, Capitainte:
Généralet Gouverneur en Cbef de la Provoince de Q,EBEC, rerritoire: et Depen-
dances d'icelle, Fice-Amiral d'iceux -Gouverneur de'la Fillè de Qpébec,- Co/one
-Commandant du Second Bataillon 'du ,Régiment Royal' Américain &c,. &c. du
Confeil à, Québec, le 7e 7our de Septembre, AnnoDomini, 764,,et dans
la .tatriëme Année du Regne de Notre Souverain Seigneur GÉORGE I-I1. par;
la Grace de DiÉu, de la Grande-Brétggne, de' France, et d'Irelaide, R O I,
Defenfedr de là Foi, &c. &c. JAO MURRAY.

-Par Ordre de-Son ExcELLENcE au Confeil,
J. GRAY, D. Sec.

An O R D l N A N C E, Declaring what f#all be deemed a due Publication of the Ordi-
nances of the Province of Quebec.W.T H E R E A S it is .highly neceffary' and expedient, That the feveral OrdinancesVV made in this Province, fhould be duly publifhed and rnade known to all Ris-

Majefty's loving Subje&s within the fame: And whereas publifhing in the QpEBÉu c
G.A r. R


